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1 Vue d’ensemble

L’Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et la Commercial Aviation Safety Team (CAST), laquelle est constituée de représentants du gouvernement et de leaders de l’industrie aéronautique, ont formé ensemble l’Équipe de taxonomie commune entre la CAST et l’OACI (ETCCO). L’ETCCO est formée d’experts de plusieurs transporteurs aériens, constructeurs d’aéronefs, motoristes, associations de pilotes, organismes de réglementation, bureaux de la sécurité des transports, de l’OACI ainsi que de membres du Canada, de l’Union européenne, de France, d’Italie, du Japon, des Pays‑Bas, du Royaume‑Uni et des États‑Unis. L’ETCCO est présidée par un représentant de l’OACI et de la CAST. 

Cette équipe est chargée d’élaborer des taxonomies et des définitions communes pour les systèmes de compte rendu d’accidents et d’incidents. Des taxonomies et des définitions communes établissent un langage standard au sein de l’industrie, améliorant ainsi la qualité de l’information et de la communication. Ce langage commun améliore grandement la capacité du milieu de l’aviation à se concentrer sur des problèmes de sécurité communs. 

Pour atteindre ses objectifs, l’ETCCO prévoit élaborer les taxonomies et définitions communes suivantes dans les catégories suivantes : phases de vol, catégories d’événements, tableaux de marques, de modèles et de séries d’aéronefs ainsi que tableaux de marques, de modèles et de sous‑modèles de moteurs.

De nombreux organismes de l’aviation utilisent les termes marque, modèle et sous‑modèle pour identifier ou regrouper les moteurs d’aéronef et certains organismes utilisent des termes différents. L’ETCCO reconnaît que l’utilisation des termes marque, modèle et sous‑modèle modifiera la terminologie utilisée par certains organismes, mais il demande que les organismes de l’aviation adoptent une terminologie normalisée dans toute l’industrie de l’aviation.  

Les systèmes dans lesquels les moteurs d’aéronef sont identifiés ou regroupés avec des moteurs d’aéronef semblables varient. Les autorités nationales de l’aviation civile immatriculent les aéronefs. Ces immatriculations d’aéronefs mentionnent également le moteur d’aéronef associé. Les autorités nationales de l’aviation civile recueillent également des données de navigabilité aérienne concernant les difficultés en service des moteurs d’aéronefs. Les enquêteurs sur les accidents d’aéronefs identifient les moteurs d’aéronefs impliqués dans des accidents d’aéronefs. Le système d’identification des moteurs des aéronefs utilisé par l’organisme d’enquête sur les accidents d’aéronefs n’est pas nécessairement le même que celui qu’utilisent les autorités nationales de l’aviation civile d’un pays donné. De ce fait, la même information est identifiée ou mentionnée de différentes façons, ce qui empêche les organismes de partager de l’information commune et hautement importante.  

Il est entendu que la fait de reconnaître les moteurs d’aéronefs en les regroupant selon des caractéristiques d’identification clés, comme la marque, le modèle, le sous‑modèle ou la catégorie (turbine, par exemple), facilite le contrôle de la circulation aérienne, l’immatriculation des aéronefs, la certification des moteurs d’aéronefs, les enquêtes sur les accidents et les incidents, l’analyse de sécurité et les autres fonctions. L’établissement d’une nomenclature standard facilite des communications efficientes et efficaces dans l’ensemble de l’industrie et dans le monde entier.  

De plus, des regroupements de moteurs d’aéronefs selon une norme uniforme et des identificateurs individuels de moteurs d’aéronefs permettront :

· de surmonter les difficultés de regroupement de données en provenance de divers systèmes de renseignements (par exemple, des sources internationales et nationales ou des sources publiques et privées);

· de réduire les coûts de regroupement et de transformation des données relatives aux moteurs d’aéronefs;

· d’accroître la portée et la profondeur des renseignements sur les moteurs d’aéronefs disponibles aux fins d’analyse;

· de réduire l’utilisation double ou multiple d’identificateurs pour un même moteur d’aéronef, ce qui augmente l’intégrité des renseignements disponibles;

· d’établir des données plus utiles et plus significatives définies et gérées uniformément.

Il est important de noter que l’ETCCO ne s’attend pas à ce que les gouvernements ainsi que les corporations et les organismes internationaux modifient immédiatement les systèmes de données ou les définitions qui existent déjà. Le but visé consiste à fournir des taxonomies et des définitions « cibles » pour que, au moment où des organismes planifient et mettent en oeuvre de nouveaux systèmes de sécurité, ces nouvelles taxonomies et définitions soient adoptées.

Le présent document vise à fournir un petit ensemble de définitions clés à utiliser pour établir une norme internationale relativement aux données visant une identification unique des moteurs d’aéronefs. Le terme regroupement de moteurs d’aéronefs englobe les regroupements de moteurs d’aéronefs par un constructeur, selon les modèles de moteurs d’aéronefs, selon les sous‑modèles de moteurs d’aéronefs ou selon le certificat de type des moteurs d’aéronefs. Le présent document est complété par des documents techniques élaborant davantage sur la conception du système pour soutenir cette norme internationale relativement aux données.  

Le présent document renferme les résultats de l’ETCCO relativement aux taxonomies et à la définition communes des marques, des modèles et des sous‑modèles de moteurs. La sous‑équipe des moteurs d’aéronefs est un sous‑comité de l’ETCCO et elle est coprésidée par Diana Young, de la Federal Aviation Administration, ainsi que par Philip Champion‑Demers, de Transports Canada, avec l’appui de Deborah Kane de la Federal Aviation Administration (FAA) des États‑Unis. Parmi les autres organismes participant à cette sous‑équipe, on compte le Bureau d’Enquêtes et d’Analyses pour la Sécurité de l’Aviation Civile de la France (BEA), la General Aviation Manufacturers Association (GAMA), Transports Canada, le Bureau de la sécurité des Transports du Canada et la Civil Aviation Authority du R.‑U.

Les points de contact concernant tous les travaux de l’ETCCO sont les coprésidents :

Coprésident de l’OACI‑ Reinhard Menzel ‑ rmenzel@icao.int
Coprésident de la CAST- Corey Stephens – corey.stephens@alpa.org
Portée

L’ETCCO a décidé d’élargir les regroupements selon les marques, les modèles et les séries d’aéronefs en établissant une norme internationale relativement aux regroupements selon les marques, les modèles et les sous‑modèles de moteurs d’aéronefs. L’ETCCO ajoute à sa liste les moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des aéronefs. Elle ajoute les valeurs valides relatives aux moteurs d’aéronefs à mesure qu’elle reçoit l’information ou elle recherche des valeurs valides relatives aux moteurs d’aéronefs en fonction des priorités suivantes :

1. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur de gros avions/hélicoptères civils

2. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur de petits avions/hélicoptères civils 

3. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des aéronefs militaires ayant un équivalent civil

4. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des planeurs entraînés par moteur actuellement utilisés

5. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des dirigeables actuellement utilisés

6. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des avions/hélicoptères militaires actuellement utilisés (indicatifs de type d'aéronef de l’OACI)

7. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des autogires actuellement utilisés

8. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des avions/hélicoptères 

9. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur d’autres aéronefs figurant dans une ou des bases de données à jour sur la sécurité des aéronefs

10. Moteurs d’aéronefs qui pourraient être montés sur des ultra-légers/ultra-légers motorisés

Éléments de données—Moteur d’aéronef

	1.1 Moteur d’aéronef


Un moteur d’aéronef est une unité de propulsion primaire construite en vue d’être montée sur un avion. 

	1.2 Constructeur de moteur d’aéronef


Le constructeur d’un moteur d’aéronef est l’organisme qui a été reconnu par son autorité de certification comme ayant construit ce moteur, un fois la construction de celui-ci terminée.

· Pour une inscription relative à un moteur spécifique, la désignation du constructeur d’un moteur d’aéronef n’est pas remplacée lorsqu’il y a modification du nom du constructeur du moteur. (Par exemple, le constructeur des moteurs AE3007 qui ont été construits avant 1995 demeure ALLISON; le constructeur des moteurs AE3007 construits après 1995 est ROLLS ROYCE.)

· Un modèle de moteur d’aéronef peut être construit par plus d’un constructeur de moteurs. (Par exemple, le PT6A était construit par PRATT AND WHITNEY aux États‑Unis et par PRATT AND WHITNEY CANADA au Canada. Le nom acceptable du constructeur du moteur est soit PRATT AND WHITNEY ou PRATT AND WHITNEY CANADA, selon l’organisme qui a construit le moteur.)

	1.3 Marque du moteur d’aéronef


La marque du moteur d’un aéronef est le nom assigné à ce moteur par son constructeur lors de la production de chaque moteur. Dans la plupart des cas, la marque du moteur est le nom commun de l’organisme du constructeur de ce moteur. Si l’organisme qui détient les droits de conception d’un moteur permet à un autre organisme de construire ce moteur, dans la plupart des cas, la marque du moteur est le nom du moteur assigné par l’organisme qui détient les droits de conception du moteur.  

Exemples :

	NOM COMMUN DE L’ORGANISME DU CONSTRUCTEUR DU MOTEUR
	MARQUE DU MOTEUR DE L’AÉRONEF

	ROLLS ROYCE
	ALLISON

	ALLISON
	ALLISON

	TELEDYNE CONTINENTAL
	CONTINENTAL

	PRATT AND WHITNEY
	PRATT AND WHITNEY

	PRATT AND WHITNEY CANADA
	PRATT AND WHITNEY


	1.4 Famille de moteurs d’aéronefs


Une famille de moteurs crée un regroupement de modèles de moteurs semblables aux fins d’analyse ainsi d’identification des modèles de moteurs ayant une origine de conception commune. On détermine la famille d’un moteur en combinant la marque du moteur d’origine et le modèle du moteur d’origine, ou un dérivé du modèle du moteur d’origine communément utilisé comme regroupement de moteurs.  

· S’il existe une version civile et une version militaire d’un moteur, la version civile est la famille de ce moteur. (Par exemple, comme l’indique le tableau ci‑dessous, la famille de moteurs du Pratt And Whitney R1340 s’applique aux modèles civils Pratt And Whitney-WASP ainsi qu’aux modèles militaires.)

Exemples :

	Famille de moteurs
	Marque
	Modèle

	ALLISON-250
	ALLISON
	250

	ALLISON-250
	ALLISON
	T63

	CONTINENTAL-170
	CONTINENTAL
	A50

	CONTINENTAL-170
	CONTINENTAL
	A75

	PRATT AND WHITNEY-PW2000
	PRATT AND WHITNEY
	PW2040

	PRATT AND WHITNEY-PW2000
	PRATT AND WHITNEY
	PW2643

	PRATT AND WHITNEY-PW4000
	PRATT AND WHITNEY
	PW4152

	PRATT AND WHITNEY-PW4000
	PRATT AND WHITNEY
	PW4460

	PRATT AND WHITNEY-WASP
	PRATT AND WHITNEY
	R1340

	PRATT AND WHITNEY-WASP
	PRATT AND WHITNEY
	WASP

	ROLLS ROYCE-RB211
	ROLLS ROYCE 
	RB211 535C

	ROLLS ROYCE-RB211
	ROLLS ROYCE 
	RB211TRENT772


	1.5 Modèle du moteur d’un aéronef


Un modèle de moteur est une désignation du constructeur d’un moteur pour un regroupement de moteurs de conception similaire.

· Le modèle d’un moteur est indiqué sur le certificat de type de ce moteur ou sur un document équivalent. (Plus d’un modèle de moteur peuvent être indiqués sur un certificat de type.)
· Le modèle d’un moteur doit comporter une espace entre des termes ou des mots distincts (par exemple, utiliser « TWIN WASP » et non « TWINWASP », ou utiliser « RB211 524G » et non « RB211524G »).

· Le modèle d’un moteur ne doit pas comporter d’espace de séparation entre des caractères alphabétiques et des caractères numériques (par exemple, on doit utiliser  « JT3D » et non « JT 3 D »).  

· Le modèle d’un moteur ne doit comporter aucun tiret (‑), aucune barre oblique (/) ni aucun autre caractère spécial.

· Lorsqu’il est concaténé à la marque d’un moteur, le modèle de ce moteur doit être unique, afin que l’on puisse identifier le regroupement auquel appartient ce moteur.

Exemples :

	Marque
	Modèle

	ALLISON
	250

	CONTINENTAL
	O300

	TURBOMECA
	ARRIEL1


	1.6 Sous‑modèle du moteur d’un aéronef


Le sous‑modèle du moteur d’un aéronef est une désignation du constructeur d’un moteur visant à identifier les différences à l’intérieur d’un regroupement de modèles de moteurs.

· Le sous‑modèle d’un moteur est indiqué sur le certificat de type de ce moteur ou sur un document équivalent. (Plus d’un modèle et plus d’un sous‑modèle de moteur peuvent être indiqués sur un certificat de type.)
· Le sous‑modèle d’un moteur représente habituellement le plus bas niveau de description de ce moteur sans l’identifier de façon unique. (Par exemple, on ne peut décrire le CONTINENTAL‑O300‑D à un niveau plus bas sans identifier de façon unique ce moteur.)

· Lorsqu’un modèle de moteur ne comporte aucune désignation de série, par exemple PRATT AND WHITNEY‑PW2643, on indique « IL N’EXISTE AUCUN SOUS‑MODÈLE ».

· Lorsqu’un sous‑modèle de modèle de moteur, habituellement le plus ancien, est connu sous la désignation du modèle (par exemple, PRATT AND WHITNEY‑PW2037), on indique « SOUS‑MODÈLE NON DÉSIGNÉ », pourvu que le modèle du moteur possède également d’autres désignations de sous‑modèles, par exemple PRATT AND WHITNEY‑PW2037‑M, et autres.
· Si pour un modèle de moteur on indique « IL N’EXISTE AUCUN SOUS‑MODÈLE » et que le constructeur de ce moteur produit par la suite un sous‑modèle de moteur pour ce même modèle de moteur, on remplace le sous‑modèle par « SOUS‑MODÈLE NON DÉSIGNÉ ».

· Le sous‑modèle d’un moteur ne doit comporter aucun tiret (‑), aucune barre oblique (/) ni aucun autre caractère spécial.

· Le sous‑modèle d’un moteur doit comporter une espace entre les termes ou les mots dont il est composé (par exemple, indiquer « IL N’EXISTE AUCUN SOUS‑MODÈLE », et non « ILN’EXISTEAUCUNSOUS‑MODÈLE »).  

· Le sous‑modèle d’un moteur ne doit comporter aucune espace de séparation entre les caractères alphabétiques et numériques dont il est composé (par exemple, utiliser « 12UA », et non « 12 UA ».  

Exemples :

	Marque
	Modèle
	Sous‑modèle

	ALLISON
	250
	C10A

	CONTINENTAL
	O300
	A

	CONTINENTAL
	O300
	B

	CONTINENTAL
	O300
	C

	CONTINENTAL
	O300
	D

	PRATT AND WHITNEY
	PW2037
	SOUS‑MODÈLE NON DÉSIGNÉ

	PRATT AND WHITNEY
	PW2037
	M

	PRATT AND WHITNEY
	PW6124
	IL N’EXISTE AUCUN SOUS-MODÈLE

	PRATT AND WHITNEY
	WASP JUNIOR
	A

	PRATT AND WHITNEY 
	WASP JUNIOR
	B4


	1.7 Catégorie d’un moteur


Les catégories de moteurs constituent le moyen par lequel les moteurs sont regroupés selon la façon dont ils génèrent de la puissance.

Valeurs valides :

À PISTON(S)

ROTATIF

À TURBINE

AUTRE

· Un moteur À PISTON(S) est un moteur à combustion interne dans lequel le mouvement alternatif (de va‑et‑vient) d’un ou plusieurs pistons à l’intérieur de leur cylindre est converti, par combustion, en rotation d’un vilebrequin ou en rotation de cylindres autour d’un vilebrequin fixe. Le moteur à piston(s) fonctionne par combustion intermittente.

· Un moteur ROTATIF est un moteur à combustion interne dans lequel la combustion s’effectue à l’intérieur d’une chambre formée par une partie du bâti et scellée par une face du ou des rotors tournant autour d’un vilebrequin ou d’un autre dispositif pour créer un mouvement de rotation. Le moteur rotatif fonctionne par combustion intermittente. Il est également appelé moteur Wankel.

· Un moteur à TURBINE est un moteur à combustion interne dans lequel les gaz provenant de la ou des chambres de combustion entraînent les aubes d’une turbine afin de créer un mouvement de rotation. Un moteur à turbine fonctionne au moyen d’une combustion continue. 

· AUTRE désigne tout moteur qui n’est ni à piston(s), ni rotatif, ni à turbine. 

	1.8 Sous‑catégorie d’un moteur


Les sous‑catégories de moteurs constituent le moyen par lequel une catégorie de moteur est subdivisée selon des caractéristiques de conception similaires.

Valeurs valides :
TURBINE À GAZ 

TURBORÉACTEUR À DOUBLE FLUX

TURBOPROPULSEUR

TURBOMOTEUR

· Une TURBINE À GAZ est conçue pour générer la totalité de sa propulsion à partir des gaz d’échappement. La turbine à gaz constitue une sous‑catégorie de la catégorie moteur à turbine.

· Un TURBORÉACTEUR À DOUBLE FLUX est conçu pour générer la totalité de sa propulsion à partir d’une combinaison de gaz d’échappement et d’air qui contourne le processus de combustion et qui est accéléré dans un espace caréné entre le carter intérieur du moteur (partie chaude) et le carter extérieur de la soufflante du moteur. Le turboréacteur à double flux constitue une sous‑catégorie de la catégorie moteur à turbine.  

· Un TURBOPROPULSEUR est conçu pour générer la majeure partie de sa propulsion à partir d’une hélice entraînée par une turbine, habituellement par l’intermédiaire d’un boîtier d'engrenages. Le turbopropulseur constitue une sous‑catégorie de la catégorie moteur à turbine.  
· Un turbomoteur est conçu pour entraîner un système de transmission à rotor. Le turbomoteur constitue une sous‑catégorie de la catégorie moteur à turbine.  

Combinaisons valides de catégories et de sous‑catégories de moteurs :

	CATÉGORIE DE MOTEUR
	SOUS‑CATÉGORIE DE MOTEUR

	À TURBINE
	TURBINE À GAZ

	À TURBINE
	TURBOMOTEUR

	À TURBINE
	TURBORÉACTEUR À DOUBLE FLUX

	À TURBINE
	TURBOPROPULSEUR

	À PISTON(S)
	SANS OBJET

	ROTATIF
	SANS OBJET

	AUTRE
	SANS OBJET


	1.9 Certificat de type


Le certificat de type est le document délivré par l’autorité de certification à l’organisme qui détient la responsabilité de la conception. Il peut englober un ou plusieurs regroupements de produits aéronautiques possédant des caractéristiques de conception, de rendement et de sécurité similaires.  

· Un certificat de type et ses feuillets techniques connexes décrivent en détail la définition de type, la base de certification ainsi que les normes et les limites applicables pour un produit aéronautique, comme le mentionne l’autorité de certification. 
· Le certificat de type enregistré est le document délivré par l’autorité de certification à l’organisme qui détient actuellement la responsabilité de la conception.  

· Si une autorité de certification n’a pas délivré un certificat de type pour un produit aéronautique donné, la valeur permise est le document équivalent délivré par l’autorité de certification. Par exemple, l’AVIS DE NAVIGABILITÉ n° 26 et le document BCAR AR‑1 constituent la valeur pour les produits aéronautiques ne possédant pas de certificat de type et dont le Royaume‑Uni détient la responsabilité de la conception.

· Le terme « NON IDENTIFIÉ » est la valeur de mise si un certificat de type existe pour le produit aéronautique, mais qu’il ne figure actuellement pas sur la liste des valeurs permises. 
· Le terme « NON CERTIFIÉ » est la valeur de mise si un certificat de type ou un document similaire n’existe pas pour le produit aéronautique.
· Si un certificat de type est délivré par l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA), le nom du pays de l’autorité de certification est UNION EUROPÉENNE.
· Si la responsabilité de la conception est transférée d’une autorité de certification à une autre, le CERTIFICAT DE TYPE et le PAYS DE L’AUTORITÉ DE CERTIFICATION sont mis en jour en fonction de ce transfert. (Par exemple, la responsabilité de la conception pour des hélicoptères en particulier a été transférée de Bell Helicopter Textron et de la Federal Aviation Administration à Bell Helicopter Textron Canada et à Transports Canada. Dans ce cas, l’identificateur du certificat de type est passé de H9SW à H‑88 et le pays de l’autorité de certification, d’États‑Unis à Canada.)
Exemples :

	IDENTIFICATEUR DU CERTIFICAT DE TYPE
	PAYS DE L’AUTORITÉ DE CERTIFICATION

	E32
	CANADA

	E.012
	UNION EUROPÉENNE

	1E8
	ÉTATS‑UNIS

	ATC 14 
	ÉTATS‑UNIS

	M17
	FRANCE


	1.10 Produit aéronautique


Un produit aéronautique est un aéronef, un moteur d’aéronef, une hélice ou un appareillage. 

	1.11 Pays de l’autorité de certification


Le pays de l’autorité de certification est le nom officiel d’un pays ou d’un état souverain, ou d’une association régionale de deux ou plusieurs pays délivrant des certificats de type.

· Si la responsabilité de la conception est transférée d’une autorité de certification à une autre, le CERTIFICAT DE TYPE et le PAYS DE L’AUTORITÉ DE CERTIFICATION sont mis en jour en fonction de ce transfert. (Par exemple, la responsabilité de la conception pour des hélicoptères en particulier a été transférée de Bell Helicopter Textron et de la Federal Aviation Administration à Bell Helicopter Textron Canada et à Transports Canada. Dans ce cas, l’identificateur du certificat de type est passé de H9SW à H‑88 et le pays de l’autorité de certification, d’États‑Unis à Canada.)

· L’UNION EUROPÉENNE constitue un exemple d’association régionale.

· Si le terme figurant sur le certificat de type est NON IDENTIFIÉ ou NON CERTIFIÉ, la valeur indiquée comme pays de l’autorité de certification est SANS OBJET.

	1.12 Date de début


La date à laquelle on a commencé à utiliser une valeur spécifique valide.

· Si l’on connaît seulement l’année, inscrire par défaut le premier jour de cette année.

· Si l’on connaît seulement le mois et l’année, inscrire par défaut le premier jour du mois.

· La valeur doit être une date valide.

· La date est enregistrée de la façon suivante : AnnéeMoisJour

	1.13 Date de fin


La date à laquelle on a cessé d’utiliser une valeur spécifique valide.

· Si l’on connaît seulement l’année, inscrire par défaut dans ce champ le dernier jour de cette année.

· Si l’on connaît seulement le mois et l’année, inscrire par défaut le dernier jour du mois.

· S’il y en a une, la valeur doit être une date valide.

· La date est enregistrée de la façon suivante : AnnéeMoisJour 

Éléments de données—Organisme

	1.14 Organisme


Un organisme est une entité publique ou privée qui inclut les autorités nationales de l’aviation civile, des constructeurs de moteurs ainsi que des installations de production, de maintenance et de formation.

· Un organisme peut être une entité (par exemple, une filiale ou une division) d’un autre organisme. C’est souvent le cas si la société mère est une entité d’affaires formelle associée à l’industrie de l’aéronautique. Par exemple, Pratt And Whitney Aircraft est la filiale de construction de moteurs de la United Technologies Corp.

· Un organisme peut être un consortium d’organismes multiples.  

· Un organisme peut être le nom d’une entreprise conjointe formelle (par exemple, CFM Incorporated).

· Si aucune date de début n’est connue pour un organisme, ce champ comporte par défaut la valeur 1901/01/01.  

	1.15 Nom complet d’un organisme


Le nom complet d’un organisme est son nom officiel ou légal en entier.

· Le nom complet d’un organisme associé à un nom commun d’organisme unique est normalement le nom complet le plus récent de cet organisme.

Exemples :

Pratt & Whitney Aircraft

CFM International, S.A.

	1.16 Nom commun d’un organisme


Le nom commun d’un organisme est le nom abrégé ou raccourci que l’on donne à cet organisme. Par exemple, le nom commun d’organisme de PRATT & WHITNEY DIVISION est PRATT AND WHITNEY.

· Le nom commun d’un organisme peut comporter une espace (par exemple, ROLLS ROYCE).

· Le nom commun d’un organisme ne doit comporter aucun tiret (‑), aucune barre oblique (/) ni aucun autre caractère spécial. 

· Le nom commun d’un organisme est le nom le plus court possible qui le définit clairement et il est habituellement composé d’un ou deux mots faisant partie du nom complet de cet organisme.
· Si le secteur d’activité aéronautique d’un organisme ne change pas, le nom commun de cet organisme ne change pas simplement parce que son nom complet change.

· Le nom commun d’un organisme ne change que si cet organisme subit un changement important (comme la fusion avec un autre constructeur, la prise en charge par un constructeur, un changement de pays).
Exemples :

ROLLS ROYCE

PRATT AND WHITNEY

CONTINENTAL

GÉNÉRALE ÉLECTRIQUE

	1.17 Acronyme d’un organisme


L’acronyme d’un organisme est composé des premières lettres des composants du nom complet de cet organisme. PW, pour Pratt & Whitney Aircraft, et BSEL, pour Bristol Siddeley Engines Ltd, sont des exemples d’acronymes.  

Exemples : 

BSEL

PW

RR

	1.18 Rôle d’un organisme


Le type de rôle d’un organisme permet de distinguer la fonction de cet organisme au sein de l’industrie aéronautique.  

Exemples :

CONSTRUCTEUR D’AÉRONEF 

CONSTRUCTEUR DE MOTEUR

FABRICANT DE KIT

· Un CONSTRUCTEUR D’AÉRONEF est l’organisme qui a été reconnu par son autorité de certification comme ayant construit un aéronef, au moment de l’achèvement de ce dernier.  

· Un CONSTRUCTEUR DE MOTEUR est l’organisme qui a été reconnu par son autorité de certification comme ayant construit un moteur, au moment de l’achèvement de ce dernier.

· Un FABRICANT DE KIT est l’organisme qui fabrique des kits de construction amateur.  

	1.19 Pays


Le pays est le nom officiel d’un pays ou d’un état souverain.

· Si l’organisme est une personne morale au moment où le pays à l’intérieur duquel il se trouve change de nom, on modifie le PAYS pour indiquer le nouveau nom de pays. Par exemple, à ses débuts, Aero Vodochody était située en Tchécoslovaquie. Le pays indiqué pour Aero Vodochody est maintenant République tchèque, nom actuel du pays où est située Aero Vodochody.

· Si l’organisme n’est plus une personne morale au moment où le pays à l’intérieur duquel il se trouve change de nom, on ne modifie pas le PAYS pour indiquer le nouveau nom de pays.

· Le document intitulé Official Country Codes de l’Organisation internationale de normalisation (ISO 3166) est la source officielle des noms de pays.
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